
 
CONDITIONS GENERALES DE VENTECONDITIONS GENERALES DE VENTECONDITIONS GENERALES DE VENTECONDITIONS GENERALES DE VENTE    

 
 

� INTRODUCTION :  
 

 
La société Easypack est une société par actions simplifiées au 
capital de 50.000€ immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de Versailles (78) sous le numéro B 483 336 442. Les 
conditions générales de vente détaillées ci-dessous régissent les 
relations contractuelles entre l’acheteur et la société Easypack. 
 
Ces conditions générales de vente sont les seules applicables et 
remplacent toutes autres conditions, sauf dérogation préalable, 
expresse et écrite. Easypack peut être ponctuellement amenée à 
modifier certaines des dispositions de ses conditions générales, 
aussi il est nécessaire que celles-ci soient relues avant chaque 
commande. Nous considérons qu'en passant votre commande, 
vous acceptez sans réserve nos conditions générales de vente 
après les avoir lues. 

 
� INFORMATIONS PRODUITS :  

 
Easypack apporte le plus grand soin à la mise en ligne 
d’informations relatives aux caractéristiques essentielles des 
produits au moyen notamment des descriptifs techniques émanant 
de ses partenaires et des photographies illustrant les produits.  

 
Le catalogue Media Packaging et tout le contenu du site internet 
easypack.fr sont protégés par la législation sur le droit d'auteur et 
sur la propriété intellectuelle. Aucune mention ou utilisation des 
marques, noms commerciaux, sigles, logos, dessins ou photos 
figurant sur le site ne pourra être faite sans accord écrit préalable 
d’Easypack. Toute reproduction ou utilisation non préalablement et 
expressément autorisée, par courrier écrit, est constitutive du délit 
de contrefaçon et passible de poursuites pénales.  
Toutes les informations contenues dans le catalogue Media 
Packaging, sur le site internet easypack.fr ou tous autres 
documents sont non contractuelles. 

 
� COMMANDE : 

 
Pour passer votre commande ou toutes informations, questions, et 
suivi de commande, notre Service Clients est à votre disposition : 
 
. Par téléphone : 01 30 94 88 00,  
(Lundi au vendredi, de 9h à 18h, sans interruption) 
. Par fax : 01 30 94 73 87  
. Par courriel : info@easypack.fr  
(Ou le courriel de votre interlocuteur) 
. Par courrier :  Easypack – Parc d’activités de Sully 
   10 rue Costes et Bellonte 

 F-78200 Mantes la Jolie. 
 
Nous vous confirmons ensuite la réception de votre commande par 
courrier électronique ou fax. 

 
Il n’y a pas de minimum de commande.  
Toutefois, les commandes dont le montant hors taxe est inférieur à 
150.00€ sont soumises à une participation aux frais administratifs 
et de préparation de commandes d’un montant de 15.00€ hors 
taxe par commande. 

 
� PRIX : 

 
Tous les prix de nos produits sont établis en euros hors taxe (€HT) 
et s'entendent au départ d’Aubergenville – 78  France. 
 
Easypack se réserve le droit de modifier ses prix à tout moment 
mais les produits seront facturés sur la base des tarifs en vigueur 
au moment où la commande est enregistrée sous réserve de 
disponibilité.  
 
Les informations relatives aux prix et à la disponibilité des produits 
peuvent faire l'objet de modifications et ne sont données qu'à titre 
indicatif. 

 
 
� REGLEMENT :  

 
Toute première commande est payable au comptant. 
L’ouverture de votre compte client s’effectue après une étude des 
références d’usage permettant un règlement différé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
� RETARD DE PAIEMENT :  

 
 

En cas de retard de paiement, les conditions d’application et le 
taux d’intérêt des pénalités sont exigibles le jour suivant la date de 
règlement figurant sur les factures, dans le cas où les sommes 
dues sont réglées après cette date. 
 
Le taux d’intérêt annuel est, en l’absence de disposition  contraire, 
celui appliqué par la banque centrale européenne  à son opération 
de refinancement majoré de 10 points de pourcentage (article L 
441-6, al 8 du Code de commerce tel que modifié par Loi n° 2008-
776 du 4 août 2008). . Il ne peut, en tout état de cause, être 
inférieur à 3 fois le taux de l’intérêt légal. 

Les pénalités de retard sont exigibles sans qu’un rappel soit 
nécessaire. 

 
� FRAIS DE PORT : 

 
Le minimum de commande pour atteindre le franco est de 750.00€ 
hors taxe de commande : une livraison un point en France.   
 
En cas de livraison partielle pour une commande franco de port, la 
première livraison est à la charge d’Easypack, le reliquat de 
commande à la charge de l’acheteur. 
 
Les frais de port comprennent une participation aux frais de 
préparation, d'emballage et les coûts d'affranchissement. Ils sont 
fonction du nombre d'articles commandés et de la zone 
géographique. Les frais de port sont dus à chaque commande 
passée.  
 

 
� DELAI DE LIVRAISON : 
 
Les délais de livraison ne sont donnés qu’à titre indicatif et les 
retards éventuels ne donnent pas le droit à l’acheteur d’annuler sa 
commande, de refuser la marchandise ou de réclamer des 
dommages et intérêts de quelque nature que ce soit. 
 
Toute marchandise, même expédiée Franco,  voyage aux risques et 
périls du destinataire auquel il appartient en cas de retard, gel, 
perte, avarie, manque, erreur, etc... de faire les réserves par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans les trois jours de sa 
réception auprès du transporteur conformément à l’article L 133-3 
du Code de Commerce, et dont copie sera adressée à notre 
société. 
 

 
� RESERVE DE PROPRIETE : 

 
Les produits demeurent la propriété d’Easypack jusqu'au complet 
paiement du prix, le cas échéant augmenté des intérêts.  
Cette disposition ne fait pas obstacle au transfert au client des 
risques de perte ou de détérioration à compter du moment où les 
produits auront quitté nos locaux.  
 
� RESPONSABILITE : 

 
Dans tous les cas, la responsabilité d’Easypack est limitée au 
montant de la marchandise incriminée et ne couvre pas les 
éventuels dommages indirects et / ou immatériels. 

 

� ATTRIBUTION DE JURIDICTION : 
 
Chaque commande sera régie et interprétée suivant le droit 
Français.  
 
La nullité de l'une des dispositions des présentes n'entraîne pas la 
nullité des conditions générales de vente elle-même.  
 
En cas de contestation de quelque nature qu’elle soit, le Tribunal 
de Commerce de Versailles est le seul compétent, et les acheteurs, 
par le fait qu’ils traitent avec la société Easypack acceptent cette 
attribution de juridiction sans aucune restriction ni réserve.     

 

���� BON POUR ACCORD LE  ……  /……  /……  
 

(Cachet, nom et signature du client) 

 
 

 


